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COMMISSION RÉGIONALE DE L’ARBITRAGE 

PROCÈS-VERBAL N°14 
 

Date : 24/11/2023 

 

Président : Christophe TOURNIER 

 

 
Présents : Gerald BETTANCOURT, Bernard BATS 

Assistent : Daniel FEUILLADE (CTRA), Julien SCHMITT (CTRA), Frédéric HEBRARD (CMDA), 

Abdellatif KHERRADJI (CTRA), Sarah PELATAN (secrétaire administrative) 

 

 
1- Manquements 

 
XXXXX – Jeune Arbitre de Ligue 

 
Cet arbitre a contacté l’astreinte le 11/11 au matin afin de signaler qu’il était malade et qu’il ne pourrait 

donc pas assumer sa désignation prévue ce même jour. 

A ce jour, aucun justificatif n’a pu etre fourni. 

 
En conséquence de quoi, la Commission Restreinte de la CRA, décide : 

- D’infliger à Monsieur XXXXX une sanction de non-désignation pour une période de 7 jours commençant à 

courir à compter du lundi 04 décembre à 0 heures pour se terminer le dimanche 10 décembre 2023 à 23 h 

59 conformément aux dispositions de l’annexe 4 du Règlement Intérieur de la CRA. 

 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la Ligue de Football 

d’Occitanie (juridique@occitanie.fff.fr) dans les 7 jours à compter du lendemain de leur publication, dans les 

conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

 
XXXXX – Jeune Arbitre de Ligue 

 
Cet arbitre a envoyé un mail le 17/11 afin de nous informer qu’il ne serait pas disponible pour sa désignation 

du 26/11 sur laquelle une observation était programmée. 
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De plus, il a envoyé un mail le 18/11 à 23h15 afin de signaler qu’il s’était blessé ce même jour en qualité de 

joueur et qu’il ne serait donc pas en mesure d’officier sur son match prévu le lendemain. Il dit avoir tenté 

de joindre la permanence mais il a en réalité contacté le numéro d’un salarié de la Ligue. Nous avons 

pourtant envoyé le protocole de communication avec le numéro de l’astreinte à plusieurs reprises. 

Il s’agit alors d’un désistement après parution d’une désignation avec observation ainsi que d’une absence 

à un match avec non-respect du protocole de communication et sous prétexte d’une blessure non justifiée. 

Après vérification, il ne figure pas comme blessé sur la FMI de sa rencontre en tant que joueur. 

 
En conséquence de quoi, la Commission Restreinte de la CRA, décide : 

- D’infliger à Monsieur XXXXX une sanction de non-désignation pour une période de 21 jours commençant 

à courir à compter du lundi 27 novembre à 0 heures pour se terminer le dimanche 17 décembre 2023 à 23 

h 59 conformément aux dispositions de l’annexe 4 du Règlement Intérieur de la CRA. 

 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Régionale d’Appel de la Ligue de Football 

d’Occitanie (juridique@occitanie.fff.fr) dans les 7 jours à compter du lendemain de leur publication, dans les 

conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

 
2- Document Discipline 

 
Vous trouverez en annexe un document sur la procédure de traitement d’une sanction administrative. 

 
3- Lancement OFFRES ARBITRES LFO/INTERSPORT 

 
Les arbitres ont la possibilité de bénéficier jusqu’à plus de 50% de remise sur des équipements Nike grâce 

au partenariat entre la LFO et INTERSPORT. 

Un mail explicatif détaillée à été envoyé à tous les arbitres de Ligue le mercredi 22/11. 
 

 
Bernard BATS Christophe TOURNIER 

Secrétaire Président 
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ANNEXE 
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